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.une disposition sans application possible, une dérision pour 1a souve-
raineté du Canton de Vaud. -- Cela est iInpossihle.

Tels sont, Monsieur 1e Président et Messieurs , fidèles et chers
Confédérés, 1es points sur 1esque1s notre Grand Conseil nous a chargés
de sou1ever le conilit.

fondés sur 1es dispositions expresses des art. 74. ^. 17 et .̂
..1e la Constitution fédérale . nous avons 1e ferine espoir que vous ac-
.céderez à 1a deInande que nous avons l'honneur de vous adresser, en
convoquant 1es Chancres fédéra1es pour 1eur soumettre 1e jugement des
questions ci-dessus énumérées.

En attendant 1a so1ution du connut, et en exécution de fart. 4 de
la résolution de notre Grand Conseil, nons nous abstiendrons de tout
acte matériel d'oppositIon aux ordres que vous donnerez touchant 1'exé-
cntion de 1a 1igne d'0ron, vous laissant, Monsieur le Président et Mes-
sieurs . fidèles et chers Confédérés , sans concourir à vos actes , tonte
la responsabilité qui peut en découler.

Nous saisissons cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le
Président. et Messieurs, fidèles et chers Confédérés, les assurances de
notre hante considération et de notre attachement fédéral, vous reconI-
mandant, ainsi que nous, à la protection divine.

Lausanne, le 2 octobre 1857.
Le President,

C. V E I L L 0 N .
Le Chancelier,

CAREV.

#ST# Aus den Verhandlungen des schweizerischen Bundesrathes..

(Vom 25. November 1857.)
Der Bundesrath hat das von seinem Militärdepartemente vorgeschla-

gene Reglement über die A u s w a h l der R e k r u t e n und die A b -
hal tung der eidg. Mi l i tärschulen für S p e z i a l w a f f e n ge..
nehmigt und gleichzeitig befchlossen, es habe dasselbe mit 1. Januar 1858
in Wirksamkeit zu treten.

(Das Reglement wird nächstens in der Gesezsammlung erscheinen.)
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